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Commune de Schengen, le 13 novembre 2025 

 

 

Objet : question écrite BZ#13/2025 

 

Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Échevins, 

Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » souhaitent vous soumettre en annexe la nmm 

question écrite BZ#13/2025                                                                                                                                             
concernant le relevé topographique et le coût des terrains acquis par l’Administration communale                                                                                                          

pour l’exécution du campus scolaire Baggerweier (école, hall sportif et caserne CISCH) 

tout en priant le Collège des Bourgmestre et Échevins d’y répondre et de la porter à l’ordre du jour de la 
prochaine séance du Conseil communal.  

Dans cette attente nous vous prions d’agréer, Messieurs, l’expression de nos salutations les plus respectueuses. 

 
 

Pour la fraction « Besser Zesummen » 
Lola Artigao 

Conseillère communale 
 

 

  



Question écrite BZ#13/2025 
concernant le relevé topographique et le coût des 
terrains acquis par l’Administration communale                                                                                                  
pour l’exécution du campus scolaire Baggerweier 
(école, hall sportif et caserne CISCH) 
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Par la présente, la fraction Besser Zesummen vous demande de bien vouloir communiquer au conseil 

communal le relevé topographique et le coût des terrains acquis par l’Administration communale pour 

l’exécution du campus scolaire Baggerweier (école, hall sportif et caserne CISCH), dans un souci de 

transparence, pour la période 2017-2025 : 

 

- la liste des parcelles acquises par la commune (références cadastrales et adresses) ; 

 

- le coût total d’acquisition par parcelle (prix d’achat, frais de notaire, taxes) ; 

 

- le montant des prestations de relevé topographique et des honoraires de géomètre liés à ces 

acquisitions, le cas échéant ;  

 

- le coût total des différentes acquisitions, ainsi que la surface totale ; 

 

- la source de financement desdites acquisitions (budget communal, emprunt, etc.). 

 

 

 


